
PRÉSENTATION PORTAIL DES AIDES (PDA) - SUPPORT
DEMANDES DE FINANCEMENT DES TRANSPORTS DANS LE CADRE DE 

LYCÉENS ET APPRENTIS AU CINÉMA



Pour Lycéens et apprentis au cinéma, le PDA ne doit être utilisé que pour la demande de prise en charge : 
d’un transport vers un festival partenaire : du lundi 16 mars au lundi 18 mai 2026
d’un transport vers votre salle de cinéma partenaire en cas d’éloignement dans le cadre du visionnement des
films sélectionnés : du mardi 1  septembre au vendredi 16 octobre 2026er



Ne pas utiliser la connexion via FranceConnect (réservée aux particuliers). Si vous vous êtes connecté via
FranceConnect la 1ère fois, cliquer sur “Assistance” et complétez le formulaire en demandant le détachement
de votre compte personnel à celui de l’établissement. 
Assistance : Gestion des comptes 

CRÉATION D’UN COMPTE UTILISATEUR



CRÉATION D’UN COMPTE UTILISATEUR

Une fois les informations enregistrées sur le PDA, vous recevrez un courriel d’activation de votre compte
(vérifiez vos dossiers courriers indésirables ou spams).
Le référent culture ou enseignant relais en charge du projet LAAC doit se créer un compte utilisateur et saisir
des demandes de financement des transports pour ses collègues.
Nous invitons les référents culture et les enseignants amenés à saisir des projets à se créer un compte
utilisateur sur le PDA et à en demander le rattachement à celui du lycée. Une série de tutoriels a été réalisée
par la Région pour accompagner vos équipes dans la création des comptes et leur gestion. Vous les trouverez
en ligne sur l’ENT au lien suivant.

https://www.ent.auvergnerhonealpes.fr/assistance/portail-des-aides-gestion-des-comptes-2166125.htm?URL_BLOG_FILTRE=%3FDATE%3DTOUS%26ORDRE%3DORDRE_DATE_MODIFICATION%26FROM%3D0%233346


CRÉATION D’UN COMPTE UTILISATEUR

Lors de la finalisation de votre compte, vous devez obligatoirement vous associer au compte de votre ou vos
établissements.
L’ensemble des établissements publics ou privés possède un compte administrateur PDA. Pour savoir qui
détient les codes PDA de votre établissement, rapprochez-vous de votre administration.
C’est le détenteur du compte administrateur PDA de votre établissement qui doit valider votre rattachement. 
Il ne peut y avoir qu’un seul compte administrateur par établissement. Si vous souhaitez changer de compte
administrateur, cliquez sur “Assistance” et complétez le formulaire en demandant le changement.



SAISIE D’UNE DEMANDE

Une fois connecté avec votre compte, sélectionnez le profil de votre établissement et cliquer sur “Déposer une
demande d’aide”.



Dans la barre de recherche inscrire “arts et culture” puis sélectionner “Arts et Culture - Transport Lycéens et
apprentis au cinéma et Biennale de Lyon”.

SAISIE D’UNE DEMANDE



Dans la phase 1 - Préambule : vous pouvez partager votre demande avec l’un.e de vos collègues en cliquant
sur “Partager votre demande”. 
Attention, veillez à bien lire les modalités de la demande d’aide et les pièces à fournir avant de continuer.

SAISIE D’UNE DEMANDE



Dans la phase 2 - Structure : l’identification de votre établissement est remplie automatiquement. Veillez tout
de même à bien vérifier ses informations et celles des représentants.

SAISIE D’UNE DEMANDE



Dans la phase 3 - Bénéficiaire, à la question “Vous êtes le bénéficiaire de l’aide ? ” : 
Si vous êtes dans un établissement public cliquez sur “OUI”
Si vous êtes dans un établissement privé cliquez sur “NON”

SAISIE D’UNE DEMANDE



Dans la phase 3 - Bénéficiaire pour les établissements privés : 
Renseigner les informations sur l’organisme de gestion de votre établissement privé.
Cette démarche est à effectuer pour chacune de vos demandes. 
Si vous ne connaissez pas les informations demandées (SIRET, Raison social, RIB, etc.), rapprochez vous de
votre administration.

SAISIE D’UNE DEMANDE - Uniquement pour les établissements privés -



Dans la phase 4 - Demande : 
Saisir les informations relatives au projet et à votre demande.
Vous avez la possibilité d’enregistrer votre demande pour y revenir plus tard en cliquant sur “Enregistrer”.
Attention, la saisie des demandes se limite à trois projets “Arts et culture”.

SAISIE D’UNE DEMANDE



Dans la phase 4 - Demande : 
Saisir votre budget à l’équilibre.
La participation de la Région est de 80% maximum de la somme demandée.

Rappel : 
Dépense éligible : un aller/retour par lycée vers un festival de cinéma partenaire du dispositif et/ou vers
une salle de cinéma partenaire dans le cadre du visionnement des films en cas d’éloignement.
Déplacements via une compagnie de bus. 
Dépense inéligible : déplacements intra-urbains. 

SAISIE D’UNE DEMANDE



Dans la phase 4 - Demande : 
La domiciliation bancaire des établissements publics est pré-enregistrée.
Pour les établissements privés, vous devez renseigner le RIB de l’établissement à chacune des demandes.
Vous devez fournir obligatoirement en pièce jointe le devis de votre transporteur (compagnie de bus).

SAISIE D’UNE DEMANDE



Dans la phase 5 - Dernière étape : 
Sélectionnez le compte signataire de votre établissement pour validation. La personne disposant du
compte signataire reçoit un mail lui demandant de valider la demande.
Pour les établissements ne disposant pas de compte signataire comme les CFA et les IME : téléchargez le
document “Validation du chef d’établissement”. Une fois complété, ajoutez le à votre demande.

SAISIE D’UNE DEMANDE



MES DEMANDES D’AIDES

Dans l’onglet “Mes aides”, retrouvez l’ensemble des demandes déposées pour le compte de l’établissement.



Du lundi 16 mars au lundi 18 mai 2026 : demande de prise en charge du transport vers un
festival partenaire.
Du mardi 1er septembre au vendredi 16 octobre 2026 : demande de prise en charge du
transport vers le cinéma partenaire.
Commissions permanentes : 

septembre 2026 pour les transports vers un festival
janvier 2027 pour les transports vers le cinéma partenaire.

DATES À RETENIR

CONTACTS UTILES
Mail dédié à l’appel à projet : artsetculture@auvergnerhonealpes.fr 
Lycéens et apprentis au cinéma - aide au transport (service de la Région) : 

Habiba DAOUADJI : habiba.daouadji@auvergnerhonealpes.fr / 04 26 73 52 70
Anne-Sophie LEHEC-GRANDSERRE - Anne-Sophie.LEHEC@auvergnerhonealpes.fr / 04 26 73 63 47

Coordinations du dispositif Lycéens et apprentis au cinéma :
Académies de Grenoble et Lyon : ACRIRA - Lucile Gybels et Judith Mouras 

lyceens@acrira.org / 04. 72. 61. 17. 65. / 06. 95. 03. 57. 88. 
Académie de Clermont-Ferrand : Sauve qui peut le court métrage - Jérôme Ters

j.ters@clermont-filmfest.org / 04. 73. 14. 73. 13. 

mailto:habiba.daouadji@auvergnerhonealpes.fr

